
Edition valable des le 1er janvier 2019

Bareme des salaires
pour le personnel de production

Annexe de la Convention collective de travail (CCT)
du secteurde la boulangerie-pätisserie-confiseriesuisse valable des le 1el'janvier 2019

Art. 1 Champ d'application

Ce bareme des salaires fait partie integrante de la CCT; il s'applique au personnel majoritairement
affecte äla production («personnelde production»), une distinction devant etre faite entre les travailleurs
qualifies et non qualifies au sens des articles 6a et 6b CCT.

Art. 2 Salaires minimaux

Les travailleurs employes ätemps plein ont droit au minimum aux salaires mensuels suivants des le
1erjanvier2019, selon leur formation et leur fonction:

1 Une annee de metier correspond äune periode de 12 mois äpartir du moment oüle travailleur a termine son
apprentissage et oüil a exerce son metier dans une entreprise quelconque.

Salaire minimal

Des la 1ere annee de metier1
Des la 1ere annee de metier apres

l'apprentissage, en cas de poursuite de
l'activite dans l'entreprise formatrice

1 Travailleurs au sens de l'art. 6b CCT

qui n'ont aucun diplöme
professionnel ou aucun diplöme
professionnel reconnu (au sens de
l'art. 6a, al. 2) dans le domaine
d'activite correspondant äleur
fonction

3'435
des 2023: 3'504

II Travailleurs au sens de l'art. 6a CCT

qui ont un diplömeprofessionnel
(reconnu au sens de l'art. 6a, al. 2)
dans le domaine d'activite
correspondant äleur fonction

1. avec attestation federale de
formation professionnelle (AFP)

3'600
des 2020: 3'636
des 2023: 3745

3'651
des 2020: 3'687
des2023: 3798

2. avec certificat federal de capacite 4'000
des 2020: 4'040
des2023:4'202

4'051
des2020:4'091
des2023:4'255

3. avec brevet federal et assumant la
fonction de responsable de

production

5'036
des2023:5'187

4. avec diplömefederal et assumant la
Fonction de responsable de production

5'313
dös2023: 5'472



Art. 3 Definition de responsable de production au sens de l'article 2

Les travailleurs assumant la fonction de responsable de production doivent diriger des collaborateurs.
lls sont responsables de la formation des apprentis. lls etablissent et contrölent la planification de la
production (fiche de travail, etc.). lls organisent et surveillent les commandes. lls representent
l'employeur pendant son absence.

Art. 4 Repas et logement

Si l'employeur et le travailleur ne se sont pas mis d'accord par contrat individuel sur le coütdes repas
et du logement, ce sont les taux fixes par I'AVS respectivement en vigueur qui s'appliquent pour la
remuneration en nature.

Petit dejeuner
Repas de midi
Repas du soir
Logement

CHF
CHF
CHF
CHF

3.50
10.00
8.00

11.50
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Pour Hotel & Gastro Union (HGU)

Esther Lüscher, presidente Rogei- Lang, responsable du servicejuridique

Pour le syndicat Syna

Jolanta Krattinger, Execution CCT et
service juridique

Johann Tscherrig, Politique d'interets et CCT


